Interview - Vallini : "Sur les institutions, tout reste possible"
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Le projet de réforme des institutions a débuté son marathon parlementaire mardi soir à l'Assemblée nationale. Il s'achèvera le 7 juillet à Versailles, où le Parlement réuni en congrès votera le texte qui doit recueillir les 3/5 des suffrages exprimés. Alors que le PS a posé des conditions pour donner son feu vert, des députés socialistes se désolidarisent en appelant dans Le Monde de vendredi à l'adopter quoi qu'il arrive. André Vallini, député de l'Isère et secrétaire national du PS en charge des institutions, explique au point.fr pourquoi son parti doit maintenir la pression sur le gouvernement. Il annonce par ailleurs que les groupes socialistes de l'Assemblée nationale et du Sénat se réuniront pour définir une position commune. 

Lepoint.fr : Dix-sept députés socialistes appellent les élus du PS à voter la réforme des institutions. Qu'en pensez-vous ? 
André Vallini : Sur le fond, cet appel nourrit le débat et c'est toujours utile. Mais je déplore la méthode. Je trouve curieux d'utiliser une tribune de presse [dans Le Monde, NDLR] pour faire passer un tel message. D'autant plus que le PS a établi une position claire sur le sujet : pour soutenir la mesure, nous avons des exigences dont les deux principales sont un Parlement plus représentatif, avec une modification du mode de scrutin du Sénat et 10 % de députés élus à la proportionnelle, et une comptabilisation du temps de parole du président de la République dans les médias. 

Lepoint.fr : Deux propositions que l'Assemblée nationale a rejetées cette semaine... 
A. V. : C'est vrai et c'est un mauvais signal donné par le gouvernement, et sa majorité, qui a non seulement rejeté ces deux propositions, mais qui n'a même pas accepté d'en débattre. Pourtant, je sais de source sûre que Nicolas Sarkozy, François Fillon et de nombreux élus de l'UMP sont favorables à une modification du mode de scrutin du Sénat. Le problème, c'est que les sénateurs de droite sont fermés à toute discussion. Le scrutin sénatorial fait que la Chambre haute est structurellement à droite et qu'aucune alternance n'est possible, alors que nous gagnons toutes les élections locales, et notamment les dernières municipales. 

Lepoint.fr : Y a-t-il une chance que le PS donne son aval à la réforme des institutions ? 
A. V. : Le projet de loi n'a pas fini son parcours parlementaire et le congrès de Versailles n'est qu'en juillet. D'ici là,  François Hollande, Jean-Marc Ayrault, président du groupe PS à l'Assemblée, et son homologue au Sénat Jean-Pierre Bel, convoqueront une réunion des deux groupes pour décider si nous votons ou non la réforme, au vu des avancées obtenues. Cette réunion aura sans doute lieu après le passage du texte au Sénat [il sera devant les sénateurs à partir du 10 juin, NDLR]. Je reste persuadé que tout est ouvert. La majorité peut bouger, d'autant plus que de nombreux élus UMP annoncent qu'ils ne voteront pas le projet, et le clament même dans l'hémicycle. Le gouvernement a donc besoin de nous pour obtenir les 3/5 des suffrages favorables nécessaires à l'adoption du texte. 

Lepoint.fr : Hormis vos exigences, qui n'appartiennent pas au domaine constitutionnel et qui sont donc extérieures au projet de réforme institutionnel, sur quel point du texte êtes-vous en désaccord ? 
A. V. : Il y a notamment le droit d'expression du président de la République devant l'Assemblée nationale et le Sénat réunis en congrès, auquel nous sommes totalement opposés. 

Lepoint.fr : Certains au PS dénoncent une instrumentalisation du débat sur les institutions pour accentuer les divergences qui existent en interne en vue du congrès des socialistes à Reims dans six mois... 
A. V. : J'espère que ce n'est pas le cas. Je pense que tous les socialistes savent faire la différence entre le débat sur les institutions que nous avons avec la droite et le débat que nous aurons entre nous au moment du congrès de Reims en novembre. Pour l'heure, nous devons nous impliquer totalement dans les discussions parlementaires en cours pour obtenir les améliorations que nous souhaitons tous. Tout reste possible. 
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